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E. Signaux d’indication 

E.1 Autorisation de passer 

 
   

E.2 Autorisation de stationner 

   

E.3 Autorisation d’ancrer 

   

E.4 Autorisation d’amarrer 

   

E.5 Autorisation du ski nautique 

   

E.5bis Autorisation de naviguer à la planche à voile 

– fond bleu 

– signe blanc 
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E.5ter Kitesurfs autorisés 

   

E.6 Direction recommandée 

   

E.7 Bac ne naviguant pas librement 

   

E.8 Barrage 

   

E.9 Lieu de mise à l’eau de bateaux 

   

E.10 Lieu de mise à terre de bateaux 

   



Navigation intérieure. O 

105 

747.201.1

E.11 Fin d’une interdiction ou d’une  
obligation 

   

E.12 Lignes aériennes à haute tension 
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F. Cartouches et inscriptions additionnels 

Les signaux de la voie navigable A.1 jusqu’à E. 12 peuvent être complétés par: 

1. des cartouches indiquant la distance à laquelle intervient la prescription ou la 
particularité indiquée par le signal de la voie navigable.  
Les cartouches sont placés au-dessus du signal de la voie navigable. 

  

Exemple: 
Obligation de ne pas dépasser 12 km/h à 1000 m 

  

2. des flèches indiquant la direction du secteur auquel s’applique le signal de la 
voie navigable. 
  

Exemple: 
Autorisation de stationner 

  

3. des cartouches comportant des explications ou indications complémentaires. 
Les cartouches sont placés en dessous du signal de la voie navigable. 

  

Exemple: 
Arrêt pour la douane 
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G. Signalisation des hauts-fonds et d’autres obstacles 

G.1 Obstacles isolés 

cône pointe en bas 
peint en rouge ou non peint 

   

   

G.2 Signalisation du chenal 

cylindres peints en rouge  
ou non peints 

cônes pointe en haut peints  
en vert ou non peints 

 

   

   

Exemple: 
Signalisation d’un haut-fonds à proximité 
de la rive 

– côté large: 
cylindres 

– côté terre: 
cônes 

 
   

   

Exemple: 
Signalisation d’un chenal dans une zone 
de hauts-fonds 

– côté droit vu du large: 
cônes verts 

– côté gauche vu du large: 
cylindres rouges 
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G.3 Obstacles étendus 

– dans le quadrant Nord: 
deux cônes superposés,  
les deux pointes en haut 

– dans le quadrant Est: 
deux cônes superposés, 
le cône inférieur pointe  
en bas,  
le cône supérieur pointe  
en haut 

– dans le quadrant Sud: 
deux cônes superposés,  
les deux pointes en bas 

– dans le quadrant Ouest: 
deux cônes superposés, 
le cône inférieur pointe  
en haut, 
le cône supérieur pointe  
en bas. 

 

  

Exemple: 
Hauts-fonds étendus 

Les marques indiquent que des  
eaux profondes se trouvent dans le 
quadrant Nord et Ouest. 
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H. Signaux d’avis de tempête 

H.1 Avis de prudence 

   

   

   

H.2 Avis de tempête 
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Légende des couleurs 

 

   = bleu 
 

   = jaune 
 

   = gris 
 

   = vert 
 

   = rouge 
 

   = noir 
 

   = blanc 
 

II. Signaux sonores 

Signaux de balisage 

Signaux  Signification Article 

– – 
deux sons brefs, 
trois fois par minute 

ou 

 
volées de cloches continues
ou 

 
hurlement d’une sirène 

«Signaux par temps bouché des installations 
fixes» 
 
 
 
«Signaux par temps bouché des installations 
fixes» 
 
 
«Signaux par temps bouché des installations 
fixes» 

39 
 
 
 
 
39 
 
 
 
39 

 



Navigation intérieure. O 

111 

747.201.1

Annexe 5313 
(art. 84, al. 1) 

Permis de conduire des bateaux 

1. Papier du permis, couleur et format 

1.1 Les permis de conduire doivent être établis sur papier de sûreté présentant
les caractéristiques de sécurité suivantes: 

 a. filigrane continu sur deux couches consistant en une combinaison
des lettres CH et de la croix suisse; 

 b. motif iridescent bicolore IRISAFE vert et violet visible représen-
tant une combinaison des lettres CH et de la croix suisse; 

 c. fibres colorées visibles rouges et vertes; 

 d. fibres colorées bleues, jaunes et rouges visibles aux rayons UV; 

 e. encre de sécurité de la société SICPA avec guilloche. 

1.2 Les permis de conduire doivent être établis sur papier de sûreté bleu (no de
SICPA 144 860) en format A5 (21  14,8 cm). 

2. Contenu des permis de conduire  

2.1 Les permis pour conducteurs de bateaux d’entreprises de navigation titulai-
res  d’une concession fédérale sont établis suivant le modèle 1. 

2.2 Les permis de conduire des cantons sont établis suivant le modèle 2. 

3. Dispositions transitoires  

3.1 Les permis de conduire établis jusqu’au 28 février 2002 conservent leur
validité. 

3.2 Les dispositions de la présente annexe sont applicables dès le 1er janvier
2003 pour les modifications de permis de circulation existants et l’établis-
sement de nouveaux permis. Il sera possible d’établir de nouveaux permis
selon les dispositions de la présente annexe dès le 1er mars 2002. 

 

 

  

313 Nouvelle teneur selon le ch. I de l’O du DETEC du 29 janv. 2002, en vigueur depuis le  
1er mars 2002 (RO 2002 545). 
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Modèle 1 

Permis de conduire pour conducteurs de bateaux d’entreprises 
de navigation titulaires d’une concession fédérale 
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Modèle 2 

Permis de conduire des cantons 
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Annexe 6314 
(art. 90 et 91) 

Documents internationaux 

Les permis établis selon les modèles 1 et 2 de la présente annexe ont les dimensions 
105 × 75 mm. Ils sont établis selon la norme ISO/CEI 7810. 

Le code du pays doit correspondre au code ISO ALPHAn2. 

Les permis de conduire doivent être établis sur papier de sûreté présentant les carac-
téristiques de sécurité suivantes: 

a. filigrane continu sur deux couches consistant en une combinaison des lettres 
CH et de la croix suisse; 

b. motif iridescent bicolore IRISAFE® vert et violet visible représentant une 
combinaison des lettres CH et de la croix suisse; 

c. fibres colorées visibles rouges et vertes; 

d fibres colorées bleues, jaunes et rouges visibles aux rayons UV; 

e. encre de sécurité de la société SICPA avec guilloche. 

Modèle 1, pages 1 et 4 

Conditions: CONFÉDÉRATION SUISSE 
  

 
CH 

 
 

 INTERNATIONAL CERTIFICATE 
  

FOR OPERATORS 
OF PLEASURE CRAFT 

 in conformity with resolution No 40. of the Working 
Party on Inland Water Transport 

United Nations Economic Commission for Europe 
  

CERTIFICAT INTERNATIONAL 
 

 DE CONDUCTEUR 
DE BATEAU DE PLAISANCE 

 conformément à la résolution n° 40 du Groupe de travail 
des transports par voie navigable de la Commission  

économique pour l’Europe des Nations Unies 

  

314 Nouvelle teneur selon le ch. II al. 3 de l’O du 2 mai 2007 (RO 2007 2275, 2008 3211).  
Mise à jour selon le ch. II de l’O du 18 juin 2008, en vigueur depuis le 1er janv. 2009  
(RO 2008 3221). 
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Modèle 1, pages 2 et 3 

 Certificat n° 
 

 Valide pour 
 

 Voies navigables*) Eaux côtières*) 
 

 Bateau de plaisance à moteur/à voile*) ne 
dépassant pas 

 

Signature du titulaire: 
(N’est valide que s’il est signé par le titulaire) 

longueur, poids en charge, 
puissance*) 

longueur, poids en charge, 
puissance *) 

Nom:  

Pays et date de naissance: Date de délivrance 

Nationalité: Date d’expiration 

Adresse:  

  

 Délivré par: 

  

 agréé par: 

  
 *) Biffer la mention inutile

 

Modèle 2, recto 

CERTIFICAT INTERNATIONAL DE CONDUCTEUR  
DE BATEAU DE PLAISANCE 

CONFÉDÉRATION SUISSE CH 

    

1.    

2.    

3.    

4.    

7.    

    

    

8.  6.  

9.    

10.    I C     M S 
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11.    

12.    

13.    

14.    

15.  5.  
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Modèle 2, verso 

INTERNATIONAL CERTIFICATE FOR OPERATORS  
OF PLEASURE CRAFT 
(Resolution N° 40 of the UN/ECE Working Party on Inland Water Transport) 
 

CERTIFICAT INTERNATIONAL DE CONDUCTEUR 
DE BATEAUX DE PLAISANCE 
(Résolution n° 40 du Groupe de travail CEE/ONU des transports par voie navigable) 

1. Nom du titulaire 

2. Autre(s) nom(s) du titulaire 

3. Date et lieu de naissance 

4. Date de délivrance 

5. Numéro du certificat 

6. Photographie du titulaire 

7. Signature du titulaire 

8. Adresse du titulaire 

9. Nationalité du titulaire 

10. Valide pour I (voies intérieures navigables), C (eaux côtières), 
M (Bateaux motorisés) et S (Bateaux à voile) 

11. Bateau de plaisance ne dépassant pas (longueur, poids en lourd, 
puissance) 

12. Date d’expiration 

13. Délivré par 

14. 

15. 

Agréé par 

Conditions 
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Annexe 7315 
(art. 97, al. 1) 

Permis de navigation 

1. Papier du permis, couleur et format 

1.1 Les permis de navigation pour les bateaux sous surveillance cantonale 
doivent être établis sur papier de sûreté présentant les caractéristiques de
sécurité suivantes: 

 a. filigrane continu sur deux couches consistant en une combinaison
des lettres CH et de la croix suisse; 

 b. motif iridescent bicolore IRISAFE vert et violet visible représen-
tant une combinaison des lettres CH et de la croix suisse; 

 c. fibres colorées visibles rouges et vertes; 

 d. fibres colorées bleues, jaunes et rouges visibles aux rayons UV; 

 e. encre de sécurité de la société SICPA avec guilloche. 

1.2 Les permis de navigation pour les bateaux sous surveillance cantonale
doivent être établis sur papier de sûreté gris (n° de SICPA 170 449) en 
format A5 (21  14,8 cm). 

1.3 Les permis de navigation pour les bateaux des entreprises de navigation
titulaires d’une concession fédérale doivent être établis sur papier blanc,
imperméabilisé (Neobond teinté, blanc) en format A4 (29,7  21 cm). 

2. Contenu des permis de navigation 

2.1 Les permis de navigation destinés à l’immatriculation ordinaire de bateaux 
sous surveillance cantonale ainsi que les autorisations pour bateaux station-
nés à l’étranger sont établis d’après le modèle 1. Les autorisations de
bateaux stationnés à l’étranger sont désignées comme telles par une mention
dans le permis. 

2.2 Les permis pour les bateaux des entreprises de navigation titulaires d’une
concession fédérale sont établis suivant le modèle 3. 

2.3 Les permis de navigation pour les bateaux non dédouanés et les permis de
navigation collectifs sont établis d’après le modèle 1; ils sont désignés 
comme tels par une mention dans le permis. 

 

  

315  Nouvelle teneur selon le ch. I de l’O du DETEC du 29 janv. 2002 (RO 2002 545). Mise à 
jour selon le ch. 37 de l’annexe 4 à l’O du 1er nov. 2006 sur les douanes (RO 2007 1469) 
et le ch. II al. 2 de l’O du 2 mai 2007, en vigueur depuis le 1er déc. 2007 (RO 2007 2275). 
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3. Dispositions transitoires 

3.1 Les permis de navigation établis jusqu’au 28 février 2002 conservent leur
validité. 

3.2 Les dispositions de la présente annexe sont applicables dès le 1er janvier
2003 pour les modifications de permis de circulation existants et l’établis-
sement de nouveaux permis. Il sera possible d’établir de nouveaux permis
selon les dispositions de la présente annexe dès le 1er mars 2002. 

Modèle 1 

Permis de navigation pour l’immatriculation ordinaire 
de bateaux sous surveillance cantonale, permis de navigation 
collectif et permis de navigation pour bateaux n’ayant pas fait  
l’objet d’un placement sous régime douanier 
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Permis de navigation pour bateaux des entreprises  Modèle 3 
de navigation titulaires d’une concession fédérale 

Schweizerische Eidgenossenschaft
Confédération suisse
Confederazione svizzera

Schiffsausweis
Permis de navigation

Licenza di navigazione

für das
pour le
per il

Eigentum
Propriété de
Proprietà di

Das Schiff darf zum gewerbsmässigen Transport von
Le bateau peut être utilisé pour le transport professionnel
Il battello può essere adibito al trasporto professionale

auf dem
sur le lac
sul lago

Zone
zone
zona

verwendet werden

Die Tragfähigkeit des Schiffes beträgt
La capacité de charge du bateau est de
La portata del battello è di

Personen beziehungsweise
personnes ou de
persone o di

Tonnen
tonnes
tonnellate

Schiffskategorie
Catégorie du bateau
Categoria di battello

Rettungsmittelbestand
Nombre d’engins de sauvetage
Numero di attrezzi di salvataggio

Länge über Alles
Longueur hors tout
Lunghezza fuori tutto

m
Breite über Alles
Largeur hors tout
Larghezza fuori tutto

m
Breite auf Spant
Largeur hors membrures
Larghezza fuori ossatura

m

Seitenhöhe
Creux
Altezza laterale

m
Freibord
Franc-bord
Francobordo

m
Sicherheitsabstand
Distance de sécurité
Distanza di sicurezza

m

Baujahr
Date de construction
Anno di costruzione

Deckfläche
Surface des ponts
Area dei ponti

m2
Anzahl Motoren
Nombre de moteurs
Numero di motori

Antriebsart
Mode de propulsion
Modo di propulsione

Leistung/Drehzahl
Puissance/Nombre de tours
Potenza/Giri

kW min-1

Abgas-Typenprüf-Nummer
Numéro d’homologation concernant les gaz d’échappement
Numero d’omologazione relativo ai gas di scarico

M

Besatzung E quipage E quipaggio

Der Schiffsführer muss einen
Führerausweis besitzen der Kategorie
Le conducteur du bateau doit être titu-
laire d’un permis de conduire de la
catégorie
Il conducente del battello dev’essere in
possesso di un permesso di condurre
della categoria

Kursfahrt
Course régulière
Servizio regolare

Sonderfahrt
Course spéciale
Corsa speciale

Allfällige Verfügungen der Behörde
Décisions éventuelles de l’autorité
Eventuali decisioni dell’autorità

zulässige Fahrgastzahl
Nombre de passagers admis
Numero di passeggeri autorizzati

Die Ausrüstung muss den Vorschriften der Verordnung über Bau und Betrieb von Schiffen und Anlagen öffentlicher
Schifffahrtsunternehmen und den auf sie gestützten Ausführungsbestimmungen entsprechen.
L’équipement doit être conforme aux prescriptions de l’ordonnance sur la construction et l’exploitation des bateaux et installations des
entreprises publiques de navigation, ainsi qu’aux dispositions d’exécution y relatives.
L’attrezzatura deve essere conforme all’ordinanza concernente la costruzione e l’esercizio dei battelli e delle installazioni delle impre-
se pubbliche di navigazione nonché alle relative disposizioni esecutive.

Bern, den
Berne, le
Berna,

Bundesamt für Verkehr
Office fédéral des transports
Ufficio federale dei trasporti

Der Chef
Le chef
Il capo ______________________________________
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Annexe 8316 
 

  

316 Abrogée par le ch. II al. 1 de l’O du 2 mai 2007, avec effet au 1er déc. 2007  
(RO 2007 2275). 
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Annexe 9317 
 (art. 156) 

Documents d’assurance 
Modèle 1 

Attestation d’assurance 

1. L’attestation d’assurance a les dimensions suivantes: 14,8 cm de largeur par 
21 cm de hauteur (format A5). Le papier doit pouvoir être copié et photogra-
phié sur microfilm. 

2. Les inscriptions sur l’attestation d’assurance doivent être faites sans excep-
tion à la machine, de préférence avec une police > 11 pts. 

3. L’attestation doit se présenter comme suit: 

 

Attestation d’assurance 

Signes distinctifs: 
Genre du bateau: 
Marque/Type: 
No de la coque/HIN: 
No de matricule: 
 

Utilisation spéciale: 

Bateau  
de location 

Transport de  
voyageurs à titre  
professionnel 

Permis collectif Transport de 
marchandises à 
titre professionnel

Remarques: 
 

Valable dès le: 
Raison de la mise en circulation: 
 

Détenteur: 
 

Date de naissance: Pays d’origine: 
 

Code de la société: 
Société: 
 

No de police: Signature: 
No de contrôle: Organisme certificateur: 
 

Mise hors circulation (HC): Date: 
 Raison de la mutation: 
 
 

  

317 Nouvelle teneur selon le ch. I de l’O du DETEC du 24 oct. 2003, en vigueur depuis le  
1er janv. 2004 (RO 2003 4211) 
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4. Les assureurs peuvent utiliser jusqu’au 30 juin 2004 les attestations d’assu-
rance délivrées selon l’ancien droit. 

Modèle 2 
Annonce par l’assureur de l’interruption ou de la cessation  
de l’assurance 

1. La communication écrite peut se faire au format A6, A5 ou A4. Le papier 
doit pouvoir être copié et photographié sur microfilm. 

2. La communication doit, sans exception, être écrite à la machine, de préféren-
ce avec une police > 11 pts. 

3. Elle doit contenir au moins les données énumérées ci-après. Lors de l’utili-
sation de papier au format A4, ces données doivent figurer sur la moitié infé-
rieure de la feuille. 
– Annonce de l’interruption ou arrêt de l’assurance conformément à 

l’art. 36, al. 2, de la loi fédérale du 3 octobre 1975 sur la navigation 
intérieure (nettement mis en évidence) 

– Numéro de référence 
– Genre du bateau 
– Marque/Type 
– Numéro de coque/HIN 
– Indications sur l’assuré 
– Signature 

4. Les assureurs peuvent utiliser jusqu’au 31 mars 2004 le formulaire prévu 
selon l’ancien droit pour annoncer la suspension ou la fin de l’assurance. 
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Annexe 10318 
(art. 109) 

Mesure de l’émission sonore causée par les bateaux motorisés 

1.  Conditions de fonctionnement du bateau 

Les émissions sonores d’exploitation sont mesurées au passage du bateau à vide. Il y 
a lieu de relever le niveau de pression acoustique maximal dB(A) indiqué durant le 
passage du bateau. 

Lors du mesurage, les moteurs doivent tourner au moins à 95 pour cent de leur ré-
gime nominal figurant dans l’approbation de type des gaz d’échappement (ATG). Si 
le constructeur du moteur indique une fourchette déterminée pour le nombre de tours 
(par ex. 4200 à 4600 tours par minute), il faut, lors de la course d’essai, enregistrer le 
régime qui peut effectivement être atteint. Celui-ci doit être compris dans la four-
chette indiquée par le constructeur. Lors de la mesure des émissions sonores d’ex-
ploitation, les moteurs doivent tourner au moins à 95 pour cent du régime établi de 
cette manière. 

En définissant la fourchette du nombre de tours, on observera les conditions suivan-
tes: 

a. la limite inférieure ne doit pas se situer en dessous du 90 pour cent de la 
limite supérieure; 

b. le régime nominal selon l’ATG doit être situé dans la fourchette indiquée 
dans l’ATG. 

Si la plus grande émission sonore d’exploitation se produit malgré tout à un nombre 
de tours inférieur, les mesures de ces émissions doivent alors être effectuées durant 
l’état critique de l’exploitation. 

Durant les courses d’essai, tous les moteurs auxiliaires nécessaires au service perma-
nent du bateau doivent fonctionner normalement. 

Avant le début des mesures, les installations de propulsion seront portées à leur état 
d’exploitation normal. 

2.  Appareils et unités de mesure 

Pour les mesures d’émission sonore faites par la commission d’expertise des types et 
lors des inspections d’admission, seuls seront utilisés des sonomètres de précision ou 
des systèmes de mesure équivalents qui répondent à la recommandation no 651, 
classe 1, de la Commission électrotechnique internationale (CEI). 

Les mesures auront lieu avec le réseau de pondération conforme à la courbe A et au 
temps de «FAST/réponse rapide». 

  

318 Mise à jour selon le ch. II des O du 11 sept. 1991 (RO 1992 219) et du 8 avril 1998,  
en vigueur depuis le 15 mai 1998 (RO 1998 1476). 
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Les appareils de mesure utilisés doivent être d’un type homologué par l’Office fédé-
ral de métrologie (METAS)319. Avant chaque mesure, ils seront vérifiés au moyen 
d’une source sonore d’étalonnage homologuée. Les sonomètres et les émetteurs éta-
lons doivent être contrôlés tous les deux ans par METAS ou par une institution de 
calibrage reconnue. 

3.  Lieu de mesure 

Les mesures d’émission sonore seront effectuées d’un endroit s’avançant le plus loin 
possible dans le plan d’eau. Jusqu’à une distance de 25 m, il ne doit y avoir aucun 
obstacle qui pourrait perturber le champ sonore. De plus, jusqu’à une distance de 
50 m du microphone, il ne doit y avoir aucun obstacle pouvant altérer le résultat de 
la mesure. 

4.  Emissions sonores perturbatrices et influence du vent 

A l’endroit des mesures, les émissions sonores de l’environnement et les éventuels 
mouvements de l’aiguille provoqués par le vent doivent avoir au minimum 10 dB 
(A) de moins que l’émission sonore à mesurer du bateau faisant route. Un dispositif 
de protection contre le vent sera adapté au microphone. Aucune mesure ne sera faite 
par vent d’une vitesse supérieure à 5 m/s. 

Pendant les mesures, personne ne doit se tenir entre le bateau à examiner et le 
microphone ou immédiatement derrière le microphone. 

5.  Parcours de mesure, emplacement du microphone 

Le parcours de mesure sera délimité, par exemple au moyen de bouées. Le départ 
aura lieu d’un point suffisamment éloigné afin de garantir un fonctionnement régu-
lier du dispositif propulseur au moment où le bateau passe devant le microphone. 

Le microphone sera placé entre 2 et 6 m au-dessus du plan d’eau et orienté perpendi-
culairement au parcours de mesure. Sa hauteur par rapport à la surface réfléchissante 
solide sur laquelle il se trouve sera de 1,2 à 1,5 m. La distance entre le bordé du 
bateau et le microphone doit être de 25 m. 

6.  Nombre de mesures et niveau de pression acoustique déterminant 

Les mesures seront effectuées pendant au moins deux parcours en direction opposée. 
Est considéré comme résultat le niveau de pression acoustique le plus élevé obtenu 
pour chaque parcours, arrondi ou réduit au nombre entier le plus proche. Le résultat 
le plus élevé est déterminant. 

Pour tenir compte de l’imprécision des appareils, les résultats obtenus lors des mesu-
res seront abaissés de 1 dB (A). 

Si ce résultat dépasse le niveau admissible, une série de mesures sera effectuée sur 
deux parcours dans les deux directions. C’est alors le deuxième des résultats les plus 
élevés qui sera déterminant. 

  

319 La désignation de l’unité administrative a été adaptée en application de l’art. 16 al. 3 de 
l’O du 17 nov. 2004 sur les publications officielles (RS 170.512.1). Il a été tenu compte de 
cette modification dans tout le présent texte. 
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Annexe 11320 
(art. 139) 

Puissance propulsive admissible des bateaux de plaisance 
1. La puissance propulsive admissible des bateaux de plaisance dont la lon-

gueur est égale ou supérieure à 2,5 m mais inférieure à 3 m est limitée à 
3 kW. 

2. La puissance propulsive admissible (N) des bateaux de plaisance d’une lon-
gueur de 3 à 6,5 m se calcule d’après la formule: 

 

  
c

G2BL
N


  

 Dans la formule: 
N est, en kW, la puissance propulsive admissible; 
L est, en dm, la longueur de la coque au sens de l’art. 2, let. b, ch. 2; 
B est, en dm, la largeur du bateau, mesurée au tableau à la hauteur de la 

ligne de flottaison en pleine charge; 
G est, en kg, le poids du bateau, moteur compris pour les bateaux à moteur 

fixe, moteur non compris pour les bateaux à moteur hors bord; 
c est le coefficient mentionné dans le tableau ci-après. 

Genre de bateau c 

Bateaux d’une longueur de 3 à 4 m 48 

Bateaux d’une longueur de plus de 4 m à 6,5 m  

– Glisseurs à moteur fixe 15 

– Glisseurs à moteur hors-bord et bateaux à déplacement  
avec moteur fixe 

 
27 

– Bateaux à déplacement avec moteur hors-bord 48 
 
 

3. La puissance propulsive donnée par la formule est arrondie à la première 
décimale supérieure ou inférieure. 

  

320 Mise à jour selon le ch. II de l’O du 11 sept. 1991 (RO 1992 219) et le ch. II al. 2 de l’O 
du 2 mai 2007, en vigueur depuis le 1er déc. 2007 (RO 2007 2275). 
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Annexe 12321 
(art. 100) 

Calcul de la surface vélique 

1.  Eléments de la surface vélique 

La surface vélique est donnée en cas de gréement Marconi, par la somme des trian-
gles du foc et de la grande voile. 

Pour les ketch ou les yawl, la voile d’artimon est considérée comme deuxième gran-
de voile; pour les cotres, le triangle du foc est compté jusqu’à l’étai le plus avancé. 

Les spinnaker ne sont pas pris en considération. 

Pour la détermination de la surface vélique totale en m2, le résultat du calcul est 
ramené au nombre inférieur entier. 

2.  Triangle du foc 

La surface du triangle du foc se calcule d’après la formule: 

01 = 
1 h

2
1  1

 (m2) 

Dans la formule: 

11 est la longueur du triangle du foc mesurée de la partie avant du mât au point 
d’amure avant. Si le mât peut être déplacé dans le plan longitudinal du 
bateau, la position moyenne est déterminante; 

h1 est la hauteur mesurée du point d’amure à la manille de la drisse du foc, la 
drisse étant hissée le plus haut possible. Pour le cotre, on prendra le point 
d’amure de la voile la plus avancée. 

3.  Triangle de la grande voile 

La surface du triangle de la grande voile se calcule d’après la formule: 

02 = 
l   h

2
2 2

 = (m2) 

Dans la formule: 

12 est la longueur du gui mesurée du vit de mulet au milieu de la marque de 
jauge. En cas d’absence d’une telle marque, la longueur est mesurée jusqu’au 
point de fixation de la grande voile au gui. 

h2 est la hauteur entre le milieu de la marque de jauge inférieure et le milieu de 
la marque supérieure. En l’absence de telles marques, la hauteur est mesurée 
du vit de mulet à la manille de la drisse de grande voile, la drisse étant hissée 
le plus haut possible; lorsque le gui peut être déplacé dans le sens vertical, la 
position moyenne est déterminante. 

  

321 Mise à jour selon le ch. II al. 1 de l’O du 9 mars 2001, en vigueur depuis le 1er mai 2001 
(RO 2001 1089). 
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4.  Voiles de forme particulière 

En cas de gréement particulier, le calcul de la surface vélilque est fixé dans chaque 
cas. 

5.  Arrondi des ralingues 

L’arrondi des ralingues n’est pas pris en considération. 
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Annexe 13322 
(art. 143) 

Marques d’enfoncement 

 

  

322 Mise à jour selon le ch. II de l’O du 11 sept. 1991, en vigueur depuis le 1er janv. 1992  
(RO 1992 219). 
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Annexe 14323 
(art. 144 et 145 

Calcul de franc-bord pour bateaux à marchandises 
avec tonture et superstructures 

1. Le franc-bord des bateaux à marchandises avec tonture et superstructures se 
calcule d’après la formule: 

 

  
15

2se2k1se1k
c1oFF


  

 où 
 

 
L

2le3
12ket

L
1le3

11k;
L

le
c 


  

 Dans la formule: 
Fo est, en cm, le franc-bord selon l’art. 144, al. 2; 
c est le coefficient de correction pour les superstructures; 
k1 est le coefficient de correction pour la tonture avant; 
k2 est le coefficient de correction pour la tonture arrière; 
se1 est, en cm, la tonture efficace avant; 
se2 est, en cm, la tonture efficace arrière; 
le est, en m, la longueur efficace d’une superstructure; 
 le est, en m, la longueur efficace de l’ensemble des superstructures; 
le1 est, en m, la longueur efficace des superstructures avant, pour autant 

qu’elles se trouvent entre l’extrémité avant du bateau et un point situé à 
0,35 L de cette extrémité; 

le2 est, en m, la longueur efficace des superstructures arrière, pour autant 
qu’elles se trouvent dans le quart arrière de la longueur L du bateau; 

L est, en m, la longueur de la coque au sens de l’art. 2, let. b, ch. 2 

2. La tonture efficace se calcule d’après la formule: 

 se = s × p 

 Dans la formule: 
s est, en cm, la tonture réelle à l’extrémité considérée du bateau; 
p est le coefficient obtenu en fonction du rapport x/L, x étant la distance 

entre l’extrémité du bateau et le point où la tonture est égale à 0.25 s. 

  

323 Mise à jour selon le ch. II al. 2 de l’O du 2 mai 2007, en vigueur depuis le 1er déc. 2007 
(RO 2007 2275). 
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x/L 0,25 et plus 0,20 0,15 0,10 0,05 0
   

p 1 0,8 0,6 0,4 0,2 0
   
   

 Pour les valeurs intermédiaires x/L, le coefficient p est obtenu par interpola-
tion linéaire. 

 La valeur retenue pour s ne peut cependant pas dépasser: 
– à l’avant pour zone 2 200 cm  

  pour zone 3 100 cm 
– à l’arrière pour zone 2 100 cm  

  pour zone 3  50 cm 

 Si k2 × se2 est supérieur à k1 × se1, on prendra pour valeur de k2 × se2 celle de 
k1 × se1. 

3. La longueur efficace d’une superstructure se calcule d’après la formule: 
  

 le =
 H0,6

h
 1,5)X

B

b
(2,51 


  

 Dans la formule: 
l est, en m, la longueur réelle de la superstructure considérée; 
b est, en m, la largeur moyenne de la superstructure considérée; 
B  est, en m, la largeur du bateau à demi-longueur de la superstructure  

considérée; 
h est, en m, la hauteur moyenne en dessus du pont de la superstructure 

considérée; 
Toutefois, pour les écoutilles, h est obtenu en réduisant la hauteur de 
l’hiloire de la demi-distance de sécurité visée à l’art. 145, al. 1. La 
valeur retenue pour h ne peut en aucun cas dépasser 0,72 m pour la zone 
2 et 0,36 m pour la zone 3. 

H est la hauteur caractéristique des vagues. Elle est 
 pour la zone 2 1,20 m 
 pour la zone 3 0,60 m 

 

Si
 

b

B  
est inférieur à 0,6, la longueur efficace le est égale à zéro.
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4. L’augmentation de la distance de sécurité selon l’art. 145, al. 2, let. b varie 
d’après le rapport de la largeur de la cale sur le pont (b) à la largeur du 
bateau (B); elle ressort du tableau suivant: 

 b/B 0,5 0,6 0,7 0,8 0,9 1,0
  

 
Augmentation (cm)  en zone 2 

en zone 3
25 
12,5

30 
15

34 
17

37 
18,5

39 
19,5

40 
20

  
  

 Pour les valeurs intermédiaires b/B, l’augmentation est obtenue par interpo-
lation linéaire. 

5. Le calcul du franc-bord sera effectué d’après le modèle ci-après:324 

  

324 Le modèle, publié au RO 1979 438, n’est pas reproduit dans le présent recueil. 
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Annexe 15325 
(art. 132) 

Equipement minimum 
Les bateaux soumis à l’obligation de porter des signes distinctifs doivent embarquer 
les moyens de sauvetage visés aux art. 134 ou 134a. S’ajoutent les objets énumérés 
ci-après. 

1. Bateaux à rames 

– écope ou seau 
– corne ou sifflet 

2. Bateaux à voile jusqu’à 15 m2 de surface vélique 

– seau 
– gaffe 
– rames ou pagaie 
– pavillon de détresse 
– corne ou sifflet 

3. Bateaux à voile de plus de 15 m2 de surface vélique 

– ancre avec corde ou chaîne 
– cordages 
– seau 
– gaffe 
– rames ou pagaie, lorsque le bateau peut être mû ou gouverné ainsi 
– pavillon de détresse 
– klaxon ou corne 
– extincteur d’un contenu de 2 kg, s’il existe un moteur fixe326 

4. Bateaux à moteur jusqu’à 30 kW de puissance propulsive 

– ancre avec corde ou chaîne 
– écope ou seau 
– gaffe 
– rames ou pagaie 
– pavillon de détresse 
– klaxon ou corne 
– extincteur d’un contenu de 2 kg, s’il existe un moteur fixe327  

  

325 Mise à jour selon le ch. II des O du 11 sept. 1991 (RO 1992 219), du 8 avril 1998 
(RO 1998 1476), le ch. II al. 1 de l’O du 9 mars 2001 (RO 2001 1089), le ch. II al. 2 de 
l’O du 2 mai 2007 (RO 2007 2275) et le ch. II de l’O du 18 juin 2008, en vigueur depuis 
le 1er janv. 2009 (RO 2008 3221). 

326 Extincteurs supplémentaires de même contenu ou couverture servant à l’extinction s’il 
existe un appareil de chauffage ou de cuisson. 

327 Extincteurs supplémentaires de même contenu ou couverture servant à l’extinction s’il 
existe un appareil de chauffage ou de cuisson. 
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5. Bateaux à moteur de plus de 30 kW de puissance propulsive 

– ancre avec corde ou chaîne 
– cordages 
– pompe d’épuisement 
– seau 
– gaffe 
– rames ou pagaie, lorsque le bateau peut être mû ou gouverné ainsi 
– pavillon de détresse 
– klaxon ou corne 
– extincteur d’un contenu de 2 kg, s’il existe un moteur fixe328 

6. Bateaux à marchandises et engins flottants motorisés 

– ancre avec corde ou chaîne 
– cordages 
– pompe d’épuisement selon l’art. 147 
– gaffe 
– pavillon de détresse 
– klaxon ou corne 
– avertisseur sonore selon les art. 33 et 132 
– boussole 
– extincteur d’un contenu de 6 kg329  
– pharmacie 

7. Rafts 
1 Chaque raft ou convoi de rafts doit comporter l’équipement suivant: 

– 1 pharmacie emballée étanche (pour cinq rafts au maximum); 
– 1 sac de repêchage avec une ligne de vie d’au moins 20 m de longueur (diamètre 

minimal de 8 mm); 
– 1 couteau pliant (chaque conducteur de raft); 
– 1 drisse de sauvetage, d’une longueur d’environ 3 m (chaque conducteur de raft); 
– 1 plaquette indiquant le fabricant, l’année de fabrication, le numéro de construc-

tion, le type de raft et la pression nominale des compartiments à air. 
2 Chaque personne à bord d’un raft porte l’équipement suivant: 

– 1 moyen de sauvetage individuel adapté à sa taille (gilet de sauvetage avec col) 
avec au moins 75 N de poussée hydrostatique pour les adultes, la poussée hydros-
tatique peut être diminuée de manière appropriée pour les enfants; le gilet doit être 
muni d’un système de fermeture facile à utiliser; 

  

328 Extincteurs supplémentaires de même contenu ou couverture servant à l’extinction s’il 
existe un appareil de chauffage ou de cuisson. 

329 Extincteurs supplémentaires de même contenu ou couverture servant à l’extinction s’il 
existe un appareil de chauffage ou de cuisson. 
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– 1 casque adapté (en règle générale sur les eaux à fort courant III330 ou plus); 
– 1 combinaison de protection contre le froid (en règle générale sur les eaux à fort 

courant III1 ou plus, ou en cas de température de l’eau inférieure à 15° C); 
– 1 pagaie (pour chaque personne qui rame activement) 

8. Bateaux servant au transport professionnel de douze personnes au maximum 

– ancre avec corde ou chaîne selon les dispositions de l’art. 38 de l’ordonnance 
du 14 mars 1994 sur la construction des bateaux331 et les dispositions 
d’exécution y relatives; 

– cordages; 

– pompe à épuisement selon les dispositions de l’art. 31 de l’ordonnance du 
14 mars 1994 sur la construction des bateaux et les dispositions d’exécution 
y relatives; 

– gaffes; 

– pavillon de détresse; 

– klaxon ou corne; 

– extincteurs selon les dispositions de l’art. 39 de l’ordonnance du 14 mars 
1994 sur la construction des bateaux et les dispositions d’exécution y relati-
ves; 

– pharmacie; 

– avertisseur sonore selon les art. 33 et 132; 

– boussole; 

– feux de secours. 

  

330 La carte des eaux du Touring Club Suisse sert de ligne directrice pour attribuer les degrés 
de difficulté aux eaux à fort courant. Cette classification dépend de divers facteurs soumis 
notamment aux changements saisonniers. Avant de commencer la course, chaque conduc-
teur de raft doit donc s’informer sur les conditions du parcours et choisir pour tous les par-
ticipants un équipement adapté aux circonstances.  

  La carte nautique peut être obtenue auprès du Touring Club Suisse, Cyclisme et loisirs, 
1214 Vernier ou consultée auprès de l’Office fédéral des transports, 3003 Berne. 

331 RS 747.201.7 
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Annexe 16 

… 
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Annexe 17332 
(art. 129) 

Installations à gaz liquéfié 

La construction, l’exploitation et l’entretien doivent être conformes à la directive 
concernant les gaz liquéfiés, partie 4, Utilisation des gaz liquéfiés à bord des 
bateaux, édition 1.89333. 

  

332 Introduite par le ch. II de l’O du 11 sept. 1991, en vigueur depuis le 1er janv. 1992 
(RO 1992 219). 

333 Editeur: CFST 
    Commission fédérale de coordination pour la sécurité au travail  
    Bureau des directives 
    Fluhmattstrasse 1 
    Case postale 
    6002 Lucerne 
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Annexe 18334 
(art. 138a et 148f) 

Nombre de personnes admises à bord des bateaux  
de plaisance et des rafts 

1. Dans la mesure où les art. 107 (Principe), 110 (Charge), 136 (Franc-bord), 
137 (Stabilité), 138 (Flottabilité), 140 (Installations de gouverne) et 140a 
(Manœuvrabilité des bateaux à voile) ne le limitent pas, le nombre de per-
sonnes admises se calcule comme suit: 
a. pour les bateaux de plaisance, à l’exception des bateaux pneumatiques 

et des rafts la formule est: 
 

  5,2L4,0
c

BL
P 


  

 Dans la formule: 
L est, en m, la longueur de la coque au sens de l’art. 2, let. b, ch. 2; 
B est, en m, la largeur de la coque, y compris la défense lorsqu’elle est 

fixe; 
c est le coefficient selon le tableau ci-après. 

Genre de bateau c 

Bateaux à rames 1,5 

Bateaux à voile 3 

Bateaux motorisés  

– ouverts ou dont la partie pontée est inférieure à 0,25 L 1,5 

– autres 2 
 
 

b. pour les bateaux pneumatiques, la formule est: 
 

p = 
S

0,45
.

 dans la formule, S est, en m2, la surface projetée à l’intérieur des cham-
bres à air. 

c. pour les rafts, la formule est: 
 P = (Li × Bi)/0,45 

 dans la formule: 
Li est, en m, la longueur maximale à l’intérieur du raft, mesurée à l’endroit 

du plus grand diamètre des boudins longitudinaux; 

  

334 Introduite par le ch. II de l’O du 11 sept. 1991 (RO 1992 219). Mise à jour selon le ch. II 
de l’O du 8 avril 1998 (RO 1998 1476), le ch. II al. 1 de l’O du 9 mars 2001  
(RO 2001 1089) et le ch. II al. 2 de l’O du 2 mai 2007, en vigueur depuis le 1er déc. 2007 
(RO 2007 2275). 
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Bi est, en m, la largeur maximale à l’intérieur du raft, mesurée à l’endroit 
du plus grand diamètre des boudins longitudinaux. 

 Aucune déduction n’est faite pour des pièces supplémentaires telles que bou-
dins transversaux, etc. 

 Lorsque le fabricant indique une fourchette, par exemple sept à dix person-
nes, on se fonde sur la moyenne, arrondie éventuellement au chiffre supé-
rieur. 

2. Le résultat du calcul est arrondi au nombre supérieur lorsque la première 
décimale est égale ou supérieure à 5; sinon, il est ramené au nombre infé-
rieur. 

3. Les sièges doivent avoir une largeur d’au moins 40 cm et offrir un espace de 
75 cm au moins pour les jambes, mesuré à partir du bord inférieur du dossier. 
Les surfaces sur lesquelles on peut s’asseoir seront d’au moins 0,45 m2 par 
personne. 

4. Sur les bateaux motorisés ayant une puissance propulsive supérieure à 
a. 6 kW, les sièges doivent être disposés au moins 12 cm au-dessous du 

bord supérieur du plat-bord, de la fargue, du bastingage et d’autres par-
ties similaires; 

b. 30 kW, les sièges situés à la poupe doivent être pourvus d’un dossier ou 
d’une protection équivalente d’une hauteur de 25 cm au moins. 

5. Un siège de pilotage doit être installé dans tout poste de timonier où le pilo-
tage en position debout n’est pas sûr. Si la puissance propulsive est supé-
rieure à 30 kW, ou si la sécurité l’exige, le siège doit être pourvu d’un dos-
sier d’une hauteur de 25 cm au moins ou d’une protection équivalente. La 
distance entre le point le plus proche de la barre et le dossier sera de 50 cm 
au moins. 

6. Les bateaux à voile doivent offrir un espace suffisant pour un maniement sûr 
des voiles et de la barre. 
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Annexe 19335 
(art. 86) 

Programme d’examen pour les permis de conduire  
de la catégorie A 

1 Examen théorique 

11 Droit de la navigation 

111 Lois et ordonnances 
 – loi fédérale sur la navigation intérieure 
 – ordonnance sur la navigation dans les eaux suisses (ordonnance sur  

la navigation intérieure) 
 – règlements et ordonnances concernant la navigation dans les eaux  

limitrophes 

112 Connaissances fondamentales de la conduite de bateaux336 
 – matelotage 
 – caractéristiques de manoeuvrabilité des bateaux motorisés 
 – navigation dans les eaux courantes 

2 Examen pratique 

21 Matelotage 

211 Mouillage du bateau à un taquet, aux bittes, à un anneau et à un piquet,  
au moins 4 nœuds 

212 Détermination du cap sur la carte nautique 
213 Point par relèvement 

22 Sécurité à bord 

221 Lutte contre l’incendie 
222 Eau dans la cale 
223 Mesures en cas d’avaries et de collisions 
224 Panne de machine 
225 Mettre le bateau à sec 
226 Evaluation de la météorologie et des éventuelles mesures à prendre 
227 Manœuvre liée à l’ancrage 

23 Préparation du bateau pour naviguer 

24 Navigation 

241 Départ et accostage à un débarcadère tribord et bâbord en marche avant et 
marche arrière 

  

335 Introduite par le ch. II de l’O du 11 sept. 1991 (RO 1992 219). Mise à jour selon le ch. II 
al. 2 de l’O du 2 mai 2007, en vigueur depuis le 1er déc. 2007 (RO 2007 2275). 

336 Le candidat peut être interrogé sur cette matière au cours de l’examen pratique. 
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242 Manoeuvre sur un plan d’eau étroit 
243 Approche perpendiculaire en marche avant et marche arrière 
244 Homme à l’eau 
245 Navigation sous différentes allures 
246 Dans les eaux courantes: virer vers l’amont, accoster dans le courant et dans 

les eaux calmes, ancrer 
246 Dans les eaux courantes: virer, accoster dans le courant et dans les eaux 

calmes 

Programme d’examen pour les permis de conduire de la catégorie B 

Le programme d’examen pour les permis de conduire de la catégorie B est régi par 
l’art. 43 de l’ordonnance du 14 mars 1994 sur la construction des bateaux337 et par 
les dispositions d’exécution du département. 

1 Examen théorique 

11 Droit de la navigation 

111 Lois, ordonnances et règlements 
 – loi fédérale sur la navigation intérieure 
 – ordonnance sur la navigation dans les eaux suisses (ordonnance sur  

la navigation intérieure) 
 – règlements et ordonnances concernant la navigation dans les eaux  

limitrophes 
 – ordonnance concernant la navigation soumise à concession ou à  

autorisation (ordonnance des concessions) 
 – ordonnance concernant la navigation soumise à concession ou à  

autorisation (ordonnance technique) 

112 Prescriptions douanières 
 (pour les eaux limitrophes seulement) 

113 Permis et documents 
 – modifications et compléments 
 – remplacement 

12 Connaissance des bateaux et des machines 

121 Construction des bateaux 
122 Charge et franc-bord 
123 Stabilité et flottabilité 
124 Installations des machines 
125 Installations de bord, aménagement et équipement 

  

337 RS 747.201.7 
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13 Sécurité à bord 

131 Rôles de bord 
132 Connaissance des manoeuvres 

14 Navigation 

141 Connaissance des eaux 
142 Installations pour la navigation 
143 Route à suivre 
144 Moyens de navigation 
145 Météorologie 

15 Questions de transport et comptabilité 

151 Horaire 
152 Transports spéciaux 

2 Examen pratique 

21 Travail dans la timonerie 

 – course en ligne droite 
 – départ tribord et bâbord 
 – accostage tribord et bâbord avec approche en marche avant (aussi avec 

une seule hélice pour les bateaux à deux hélices) 
 – approche perpendiculaire en marche avant 
 – accostage en marche arrière 
 – accostage à un bateau en stationnement 
 – manoeuvre sur un plan d’eau étroit 

 de plus sur des eaux courantes: 
 – virer vers l’amont 
 – s’arrêter cap à l’amont 
 – s’arrêter cap à l’aval 
 – accoster et partir cap à l’aval (dans des circonstances particulières  

seulement) 

22 Navigation par temps bouché 

 – à la boussole 
 – à l’aide du radar (le cas échéant) 

23 Matelotage 

24 Rôles de bord 

241 Homme à l’eau (repêchage tribord et bâbord) 
242 Voie d’eau 
243 Pose du bateau 
244 Naufrage du bateau 
245 Incendie 
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246 Fuite de vapeur (pour les bateaux à vapeur seulement) 
247 Navigation avec la barre de secours 
 – course en ligne droite 
 – accostage tribord et bâbord 
248 Mise à l’ancre 
249 Assistance aux bateaux en détresse 

Programme d’examen pour les permis de conduire de la catégorie C 

1 Examen théorique 

11 Droit de la navigation 

111 Lois, ordonnances et règlements 
 – loi fédérale sur la navigation intérieure 
 – ordonnance sur la navigation dans les eaux suisses (ordonnance sur  

la navigation intérieure) 
 – règlements et ordonnances concernant la navigation dans les eaux  

limitrophes 

112 Permis et documents 
 – changements et compléments 
 – remplacement 

12 Connaissance des bateaux et des machines 

121 Charge et franc-bord 
122 Stabilité et flottabilité 
123 Installations des machines 
124 Installations de bord, aménagement et équipement 

13 Sécurité à bord 

131 Connaissance des manoeuvres 

14 Navigation 

141 Connaissance des eaux (seulement pour le lac de Constance, le lac Inférieur 
et le Rhin entre Stein am Rhein et Schaffhouse) 

142 Route à suivre 
143 Moyens de navigation 
144 Météorologie 

15 Questions de transport et comptabilité 

151 Horaire 
152 Transports spéciaux 
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2 Examen pratique 

21 Travail dans la timonerie 

 – course en ligne droite 
 – départ tribord et bâbord 
 – accostage tribord et bâbord avec approche en marche avant (aussi avec 

une seule hélice pour les bateaux à deux hélices) 
 – approche perpendiculaire en marche avant 
 – accostage en marche arrière 
 – accostage à un bateau en stationnement 
  – manoeuvre sur un plan d’eau étroit 

 de plus sur des eaux courantes: 
 – virer vers l’amont 
 – s’arrêter cap à l’amont 
 – s’arrêter cap à l’aval 
 – accoster et partir cap à l’aval 

22 Navigation par temps bouché 

 – à la boussole 
 – à l’aide du radar (le cas échéant) 

23 Matelotage 

24 Rôles de bord 

241 Homme à l’eau (repêchage tribord et bâbord) 
242 Voie d’eau 
243 Pose du bateau 
244 Naufrage du bateau 
245 Incendie 
246 Navigation avec la barre de secours 
 – course en ligne droite 
 – accostage tribord et bâbord 
247 Mise à l’ancre 
248 Service de remorquage 
249 Assistance aux bateaux en détresse 
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Programme d’examen pour les permis de conduire de la catégorie D 

1 Examen théorique 

11 Droit de la navigation 

111 Lois et ordonnances 
 – loi fédérale sur la navigation intérieure 
 – ordonnance sur la navigation dans les eaux suisses (ordonnance sur  

la navigation intérieure) 
 – règlements et ordonnances concernant la navigation dans les eaux  

limitrophes 

112 Connaissances fondamentales de la conduite de bateaux338 
 – matelotage 
 – technique de la voile 

2 Examen pratique 

21 Matelotage 

211 Mouillage du bateau à un taquet, aux bittes, à un anneau et à un piquet,  
au moins 4 nœuds 

212 Détermination du cap sur la carte nautique 
213 Point par relèvement 

22 Sécurité à bord 

221 Incendie 
222 Eau dans la cale 
223 Réduction de la surface vélique en route (arriser ou changer les voiles),  

à une bouée ou à l’ancre 
224 Mesures en cas d’avaries et de collisions 
225 Mettre le bateau à sec 
226 Evaluation de la météorologie et des éventuelles mesures à prendre 
227 Manœuvre liée à l’ancrage 

23 Préparation du bateau pour naviguer 

24 Navigation à la voile 

241 Manoeuvres sur un plan d’eau étroit 
242 Homme à l’eau 
243 Navigation sous différentes allures 
244 Hisser et amener les voiles à la bouée et en route 
245 Virer de bord vent devant et vent arrière 
246 Accostage et départ d’une bouée ou d’un débarcadère
  
 
 

  

338 Le candidat peut être interrogé sur cette matière au cours de l’examen pratique.  
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Annexe 20339 
(art. 148h) 

Procédure d’évaluation de la conformité 

Exigences essentielles relatives à la conception et à la construction 
des bateaux de sport 

Avant de mettre sur le marché un bateau de sport, un bateau de sport inachevé ou un 
élément de construction d’une catégorie visée à l’annexe I, ch. 1, de la directive 
CE340, il faut le soumettre à l’une des procédures indiquées ci-dessous pour apporter 
la preuve de l’exécution des exigences essentielles de sécurité relatives à la concep-
tion et à la construction conformément à l’annexe I, partie A, de la directive CE. 

1  Pour les catégories A et B, selon la directive CE 

1.1 Pour les bateaux dont la coque mesure entre 2,5 m et 12 m: le contrôle 
interne de la fabrication complété par les essais visés à l’annexe 23, l’examen 
de type visé à l’annexe 24, suivi de la procédure visée à l’annexe 25 
(conformité au type de construction) ou d’une des procédures visées aux an-
nexes 24 et 26, 24 et 26a, 24 et 27, 28 ou 29. 

1.2 Pour les bateaux dont la coque a une longueur comprise entre 12 et 24 m: 
l’examen de type visé à l’annexe 24 complété par la procédure visée à 
l’annexe 25 (conformité au type) ou par l’une des procédures visées aux 
annexes 24 et 26, 24 et 26a, 24 et 27, 28 ou 29. 

2  Pour la catégorie C, selon la directive CE  

2.1 Pour les bateaux dont la coque a une longueur comprise entre 2,5 et 12 m: 
– en cas de respect des normes mentionnées à l’art. 148g, al. 2, concernant 

les points 3.2 et 3.3 de l’annexe I partie A de la directive CE: le contrôle 
interne de la fabrication visé à l’annexe 22, le contrôle interne de la 
fabrication complété par les examens visés à l’annexe 23, l’examen de 
type visé à l’annexe 24, suivi de la procédure visée à l’annexe 25 
(conformité au type de construction) ou d’une des procédures visées aux 
annexes 24 et 26, 24 et 26a, 24 et 27, 28 ou 29; 

– en cas de non-respect des normes mentionnées à l’art. 148g, al. 2, con-
cernant les points 3.2 et 3.3 de l’annexe I partie A de la directive CE: le 
contrôle interne de la fabrication complété par les essais visés à 

  

339 Introduite par le ch. II al. 2 de l’O du 9 mars 2001 (RO 2001 1089). Nouvelle teneur selon 
le ch. II al. 3 de l’O du 2 mai 2007, en vigueur depuis le 1er déc. 2007 (RO 2007 2275). 

340 JO L 164 du 30.6.1994, p. 15; modifié par la directive 2003/44/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 16 juin 2003 (JO L 214 du 26.8.2003, p. 18). Le texte de la 
directive peut être obtenu auprès de l’OSEC ou sur le site Internet de la banque de don-
nées officielle de l’UE. 
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 l’annexe 23, l’examen de type visé à l’annexe 24, suivi de la procédure 
visée à l’annexe 25 (conformité au type de construction) ou d’une des 
procédures visées aux annexes 24 et 26, 24 et 26a, 24 et 27, 28 ou 29. 

2.2 Pour les bateaux dont la coque a une longueur comprise entre 12 et 24 m: 
l’examen de type visé à l’annexe 24, complété par la procédure visée à 
l’annexe 25 (conformité au type) ou par l’une des procédures visées aux 
annexes 24 et 26, 24 et 26a, 24 et 27, 28 ou 29. 

3  Pour la catégorie D selon la directive CE 

  Pour les bateaux dont la coque a une longueur comprise entre 2,5 et 24 m: le 
contrôle interne de la fabrication visé à l’annexe 22, la procédure visée à 
l’annexe 23 (contrôle interne de la fabrication et examens), la procédure 
visée à l’annexe 24 (examen de type), complétée par la procédure visée à 
l’annexe 25 (conformité au type) ou par l’une des procédures visées aux 
annexes 24 et 26, 24 et 26a, 24 et 27, 28 ou 29. 

4  Pour les éléments et pièces d’équipement visés à l’annexe II de la directive 
CE: une des procédures figurant aux annexes 24 et 25, 24 et 26, 24 et 27, 28 
ou 29. 
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Annexe 21341 
(art. 148j) 

Déclaration du constructeur ou de son mandataire établi  
en Suisse 

La déclaration du constructeur, de son mandataire établi en Suisse ou, selon 
l’art. 148j, al. 2, de la personne responsable de la mise sur le marché d’un nouveau 
bateau de sport inachevé doit comprendre les indications suivantes: 

– le nom et l’adresse du constructeur; 

– le nom et l’adresse du mandataire du constructeur établi en Suisse ou, s’il y a 
lieu, de la personne responsable de la mise sur le marché; 

– une description du bateau de sport inachevé; 

– une déclaration indiquant que le bateau est destiné à être achevé par d’autres 
et que, à ce stade de construction, il est conforme aux exigences essentielles 
de sécurité. 

  

341 Introduite par le ch. II al. 2 de l’O du 9 mars 2001, en vigueur depuis le 1er mai 2001 
(RO 2001 1089). 
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Annexe 22342 
(annexe 20) 

Contrôle interne de la fabrication 

1. Le fabricant ou son mandataire établi en Suisse, qui remplit les obligations 
prévues au point 2, assure et déclare que les produits en question satisfont 
aux exigences de la directive CE343 qui leur sont applicables. Le fabricant ou 
son mandataire établi en Suisse établit par écrit une déclaration de confor-
mité sur le modèle de l’annexe 31. 

2. Le fabricant établit la documentation technique décrite au point 3; le fabri-
cant ou son mandataire tient cette documentation à la disposition des autori-
tés chargées des contrôles ultérieurs à des fins d’inspection pendant une du-
rée d’au moins dix ans à compter de la date de fabrication de la dernière 
unité d’une catégorie de produits. 

 Lorsque ni le fabricant ni son mandataire ne sont établis en Suisse, cette 
obligation de tenir la documentation technique à disposition incombe à la 
personne responsable de la mise du produit sur le marché suisse. 

3. La documentation technique doit permettre d’évaluer la conformité du pro-
duit aux exigences de la directive CE. A cette fin, elle devra couvrir la con-
ception, la fabrication et le fonctionnement du produit (voir annexe 30). 

4. Le fabricant ou son mandataire conserve, avec la documentation technique, 
une copie de la déclaration de conformité. 

5. Le fabricant prend toutes les mesures nécessaires pour que le procédé de 
fabrication assure la conformité des produits manufacturés à la documenta-
tion technique visée au point 2 et aux exigences de la directive CE qui leur 
sont applicables. 

 

  

342 Introduite par le ch. II al. 2 de l’O du 9 mars 2001, en vigueur depuis le 1er mai 2001 
(RO 2001 1089). 

343 JO L 164 du 30.6.1994, p. 15; modifié en dernier lieu par la directive 2003/44/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 16 juin 2003 (JO L 214 du 26.8.2003, p. 18).* 
* Nouvelle teneur selon le ch. I de l’O du 2 mai 2007, en vigueur depuis le  
1er déc. 2007 (RO 2007 2275). Il a été tenu compte de cette modification dans  
tout le présent texte. 
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Annexe 23344 
(annexe 20) 

Contrôle interne de la fabrication complété par des essais 

Cette procédure correspond à celle qui est présentée à l’annexe 22, complétée par les 
dispositions supplémentaires suivantes: 

Conception et construction 

Sur un ou plusieurs bateaux représentatifs de la production du fabricant, celui-ci ou 
son mandataire établi en Suisse effectue un ou plusieurs des essais suivants, des cal-
culs équivalents ou des contrôles: 

– essai de stabilité conformément au point 3.2 de l’annexe I, partie A, de la 
directive CE345 (exigences sécuritaires essentielles en matière de conception 
et de construction de bateaux de plaisance); 

– essai des caractéristiques de flottabilité conformément au point 3.3 de 
l’annexe I, partie A, de la directive CE (exigences essentielles en matière de 
sécurité). 

Ces essais, calculs ou contrôles sont effectués sous la responsabilité d’un organisme 
choisi par le fabricant et accrédité, reconnu ou habilité conformément à l’art. 148i 
(organisme notifié). 

  

344 Introduite par le ch. II al. 2 de l’O du 9 mars 2001 (RO 2001 1089). Nouvelle teneur selon 
le ch. II al. 3 de l’O du 2 mai 2007, en vigueur depuis le 1er déc. 2007  
(RO 2007 2275). 

345 JO L 164 du 30.6.1994, p. 15; modifié par la directive 2003/44/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 16 juin 2003 (JO L 214 du 26.8.2003, p. 18). Le texte de la 
directive est disponible sur demande à l' OSEC ou sur le site Internet de la banque de don-
nées officielle de l’UE. 
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Annexe 24346 
(annexe 20) 

Examen de type  

1. L’organisme accrédité, reconnu ou habilité conformément à l’art. 148i 
(organisme notifié) constate et atteste qu’un exemplaire représentatif de la 
production considérée satisfait aux prescriptions du chap. 46. 

2. La demande d’examen de type est introduite par le fabricant ou par son man-
dataire établi en Suisse auprès d’un organisme notifié de son choix. 

 La demande comporte: 
– le nom et l’adresse du fabricant, ainsi que le nom et l’adresse du man-

dataire si la demande est introduite par celui-ci; 
– une déclaration écrite spécifiant que la même demande n’a pas été 

introduite auprès d’un autre organisme notifié; 
– la documentation technique décrite au point 3. 

 Le demandeur met à la disposition de l’organisme notifié un exemplaire 
représentatif de la production en question («type»)347. L’organisme notifié 
peut demander d’autres exemplaires si le programme d’essais le requiert. 

3. La documentation technique doit permettre l’évaluation de la conformité du 
produit aux exigences essentielles de sécurité de la directive CE348. A cette 
fin, elle doit couvrir la conception, la fabrication et le fonctionnement du 
produit (cf. annexe 30). 

4. L’organisme notifié: 

4.1 examine la documentation technique, vérifie si le type a été fabriqué en 
conformité avec celle-ci et relève les éléments qui ont été conçus conformé-
ment aux normes désignées comme applicables selon l’art. 148g, al. 2, ainsi 
que les éléments dont la conception ne s’appuie pas sur ces normes; 

4.2 effectue ou fait effectuer les contrôles et les essais nécessaires pour vérifier si 
les solutions adoptées par le fabricant satisfont aux exigences essentielles de 
sécurité de la directive lorsque les normes désignées comme applicables 
selon l’art. 148g, al. 2, n’ont pas été appliquées; 

4.3 effectue ou fait effectuer les contrôles et les essais nécessaires pour vérifier 
si, au cas où les normes désignées comme applicables selon l’art. 148g, al. 2, 
ont été appliquées, celles-ci l’ont été correctement; 

  

346 Introduite par le ch. II al. 2 de l’O du 9 mars 2001, en vigueur depuis le 1er mai 2001 
(RO 2001 1089). 

347 Un type peut couvrir plusieurs variantes du produit dans la mesure où les différences entre 
les variantes n’affectent pas le niveau de sécurité et les autres exigences de performance 
du produit. 

348 JO L 164 du 30.6.1994, p. 15; modifié en dernier lieu par la directive 2003/44/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 16 juin 2003 (JO L 214 du 26.8.2003, p. 18). 
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4.4 convient avec le demandeur de l’endroit où les contrôles et les essais néces-
saires seront effectués. 

5. Lorsque le type satisfait aux exigences essentielles de sécurité de la directive 
CE, l’organisme notifié délivre une attestation d’examen de type au deman-
deur. L’attestation comporte le nom et l’adresse du fabricant, les conclusions 
du contrôle, les conditions de validité du certificat et les données nécessaires 
à l’identification du type approuvé. 

 Une liste des parties significatives de la documentation technique est 
annexée à l’attestation et une copie conservée par l’organisme notifié. 

 S’il refuse de délivrer une attestation de type au fabricant, l’organisme noti-
fié motive d’une façon détaillée ce refus. 

6. Le demandeur informe l’organisme notifié qui détient la documentation 
technique relative à l’attestation de type de toutes les modifications au pro-
duit approuvé qui peuvent remettre en cause la conformité aux exigences 
essentielles de sécurité ou aux conditions d’utilisation prévues du produit et 
qui doivent donc recevoir une nouvelle approbation. Celle-ci est délivrée 
sous la forme d’un complément à l’attestation initiale d’examen de type. 

7. Chaque organisme notifié communique aux autres organismes notifiés les 
informations utiles concernant les attestations d’examen de type et les com-
pléments délivrés et retirés. 

8. Les autres organismes notifiés peuvent obtenir une copie des attestations 
d’examen de type ou de leurs compléments. Les annexes des attestations sont 
mises à la disposition des autres organismes notifiés. 

9. Le fabricant ou son mandataire conserve avec la documentation technique 
une copie des attestations d’examen de type et de leurs compléments pendant 
une durée d’au moins dix ans à compter de la date de fabrication du dernier 
exemplaire d’une catégorie de produits. Lorsque ni le fabricant ni son man-
dataire ne sont établis en Suisse, cette obligation de tenir la documentation 
technique à disposition incombe à la personne responsable de la mise du 
produit sur le marché suisse. 
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Annexe 25349 
(annexe 20) 

Conformité au type  

1. Le fabricant ou son mandataire établi en Suisse assure et déclare que les pro-
duits en question sont conformes au type décrit dans l’attestation d’examen 
de type et satisfont aux exigences de la directive CE350 qui leur sont applica-
bles. Le fabricant établit une déclaration écrite de conformité. (cf. 
annexe 31). 

2. Le fabricant prend toutes les mesures nécessaires pour que le procédé de 
fabrication assure la conformité des produits fabriqués au type décrit dans 
l’attestation d’examen de type et aux exigences de la directive CE qui leur 
sont applicables. 

3. Le fabricant ou son mandataire conserve une copie de la déclaration de con-
formité pendant une durée d’au moins dix ans à compter de la date de fabri-
cation de la dernière unité de la catégorie de produits. 

 Lorsque ni le fabricant ni son mandataire ne sont établis en Suisse, cette 
obligation de tenir la documentation technique à disposition incombe à la 
personne responsable de la mise du produit sur le marché suisse (cf. 
annexe 30). 

  

349 Introduite par le ch. II al. 2 de l’O du 9 mars 2001, en vigueur depuis le 1er mai 2001 
(RO 2001 1089). 

350 JO L 164 du 30.6.1994, p. 15; modifié en dernier lieu par la directive 2003/44/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 16 juin 2003 (JO L 214 du 26.8.2003, p. 18). 
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Annexe 26351 
(annexe 20) 

Garantie de la qualité de la production  

1. Le fabricant qui remplit les obligations prévues au point 2 assure et déclare 
que les produits visés sont conformes au type décrit dans l’attestation 
d’examen de type et répondent aux exigences de la directive CE352 qui leur 
sont applicables. Le fabricant ou son mandataire établi en Suisse établit une 
déclaration écrite de conformité (annexe 31). Celle-ci est accompagnée du 
numéro d’identification de l’organisme accrédité, reconnu ou habilité con-
formément à l’art. 148i (organisme notifié) responsable de la surveillance 
visée au point 4. 

2. Le fabricant doit appliquer un système approuvé de qualité de la production, 
effectuer une inspection et des essais de produits finis prévus au point 3 et est 
soumis à la surveillance visée au point 4. 

3. Système de qualité 

3.1 Le fabricant introduit une demande d’évaluation de son système de qualité 
auprès d’un organisme notifié de son choix pour les produits concernés. 

 Cette demande comprend 
– toutes les informations pertinentes pour la catégorie de produits envisa-

gés; 
– la documentation relative au système de qualité; 
– le cas échéant, la documentation technique relative au type approuvé 

(annexe 30) et une copie de l’attestation d’examen de type. 

3.2 Le système de qualité doit garantir la conformité des produits au type décrit 
dans l’attestation d’examen de type et aux exigences de la directive CE qui 
leur sont applicables. 

 Tous les éléments, exigences et prescriptions pris en compte par le fabricant 
doivent être réunis de manière systématique et ordonnée dans une documen-
tation sous forme de mesures, procédures et instructions écrites. Cette docu-
mentation relative au système de qualité doit permettre une interprétation 
uniforme des programmes, des plans, des manuels et des dossiers de qualité. 

 Elle comprend en particulier une description adéquate: 
– des objectifs de qualité, de l’organigramme, des responsabilités des 

cadres et de leurs pouvoirs en ce qui concerne la qualité des produits; 
– des procédés de fabrication, des techniques de contrôle et de garantie de 

la qualité et autres mesures systématiques; 

  

351 Introduite par le ch. II al. 2 de l’O du 9 mars 2001, en vigueur depuis le 1er mai 2001 
(RO 2001 1089). 

352 JO L 164 du 30.6.1994, p. 15; modifié en dernier lieu par la directive 2003/44/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 16 juin 2003 (JO L 214 du 26.8.2003, p. 18). 
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– des examens et des essais qui seront effectués avant, pendant et après la 
fabrication, avec indication de leur fréquence; 

– des dossiers de qualité tels que les rapports d’inspection et les données 
d’essais et d’étalonnage, les rapports sur la qualification du personnel 
concerné, etc.; 

– des moyens de surveillance permettant de contrôler l’obtention de la 
qualité requise des produits et le fonctionnement efficace du système de 
qualité. 

3.3 L’organisme notifié évalue le système de qualité pour déterminer s’il satisfait 
aux exigences visées au point 3.2. Il présume la conformité à ces exigences 
pour les systèmes de qualité qui mettent en œuvre la norme visée par 
l’art. 148g, al. 2. 

 L’équipe d’auditeurs comportera au moins un membre expérimenté dans 
l’évaluation de la technologie du produit concerné. La procédure d’évalua-
tion comporte une visite d’inspection dans les installations du fabricant 

 La décision est notifiée au fabricant. La notification contient les conclusions 
du contrôle et la décision d’évaluation motivée. 

3.4 Le fabricant s’engage à remplir les obligations découlant du système de qua-
lité tel qu’il est approuvé et à le maintenir de sorte qu’il demeure adéquat et 
efficace. 

 Le fabricant ou son mandataire informe l’organisme notifié qui a approuvé le 
système de qualité de toute les mises à jour prévues du système de qualité. 

 L’organisme notifié évalue les changements proposés et décide si le système 
modifié de qualité continuera à répondre aux exigences visées au point 3.2 
ou s’il y a lieu de procéder à une nouvelle évaluation. 

 Il notifie sa décision au fabricant. La notification contient les conclusions du 
contrôle et la décision d’évaluation motivée 

4. Surveillance sous la responsabilité de l’organisme notifié 

4.1 Le but de la surveillance est d’assurer que le fabricant remplit correctement 
les obligations découlant du système approuvé de qualité. 

4.2 Le fabricant accorde à l’organisme notifié l’accès, à des fins d’inspection, 
aux lieux de fabrication, d’inspection, d’essais et de stockage et lui fournit 
toutes les informations nécessaires, et notamment: 
– la documentation relative au système de qualité; 
– les dossiers de qualité tels que les rapports d’inspection et les données 

d’essais et d’étalonnage, les rapports sur la qualification du personnel 
concerné, etc. 

4.3 L’organisme notifié effectue périodiquement des audits afin de s’assurer que 
le fabricant maintient et applique le système de qualité; il fournit un rapport 
d’audit au fabricant. 
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4.4 En outre, l’organisme notifié peut effectuer des visites inopinées chez le 
fabricant. A l’occasion de ces visites, l’organisme notifié peut effectuer ou 
faire effectuer des essais pour vérifier le bon fonctionnement du système de 
qualité, si nécessaire. Il fournit au fabricant un rapport de la visite et, s’il y a 
eu essai, un rapport d’essai. 

5. Le fabricant tient à la disposition des autorités nationales pendant une durée 
d’au moins dix ans à compter de la date de fabrication de la dernière unité de 
la catégorie de produits: 
– la documentation concernant le système de qualité (point 3.1, al. 2, 

2e tiret); 
– les adaptations du système de qualité (point 3.4, al. 2); 
– les décisions et rapports de l’organisme notifié (point 3.4, al. 4, points 

4.3 et 4.4). 

6. Chaque organisme notifié communique aux autres organismes notifiés les 
informations pertinentes concernant les approbations de systèmes de qualité 
délivrées ou retirées. 
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Annexe 26a353 
(annexe 20) 

Garantie de la qualité du produit 

1.  La présente annexe décrit la procédure selon laquelle le fabricant qui remplit 
les obligations prévues au ch. 2 assure et déclare que les produits visés sont 
conformes au type décrit dans l’attestation d’examen de type et répondent 
aux exigences de la directive qui leur sont applicables. Le fabricant ou son 
mandataire établi en Suisse appose le label «CE» sur chaque produit et éta-
blit une déclaration de conformité écrite. Celle-ci est accompagnée du numé-
ro d’identification de l’organisme notifié responsable de la surveillance visée 
au point 4. 

2.  Le fabricant doit appliquer un système approuvé de garantie de la qualité de 
la production comportant une inspection et des essais de produits finis prévus 
au point 3; il est soumis à la surveillance visée au point 4. 

3.  Système de garantie de la qualité  

3.1 Le fabricant soumet une demande d’évaluation de son système de garantie de 
la qualité à un organisme notifié de son choix pour les produits concernés. 

  Cette demande comprend: 
– toutes les informations pertinentes pour la catégorie de produits envisa-

gés; 
– la documentation relative au système de garantie de la qualité; 
– le cas échéant, la documentation technique relative au type approuvé 

(annexe 30) et une copie de l’attestation d’examen de type. 

3.2 Dans le cadre du système de garantie de la qualité, le fabricant doit examiner 
chaque produit; il doit procéder à des essais appropriés, définis dans les nor-
mes applicables visées à l’art. 148g, al. 2, ou effectuer des essais équivalents 
pour vérifier sa conformité aux exigences correspondantes de la directive. 

  Tous les éléments, exigences et prescriptions pris en compte par le fabricant 
doivent figurer dans une documentation tenue de manière systématique et 
dans les règles sous la forme de mesures, de procédures et d’instructions 
écrites. Cette documentation sur le système de garantie de la qualité doit 
permettre une interprétation uniforme des programmes, plans, manuels et 
dossiers de qualité. 

  Elle doit comprendre en particulier une description adéquate: 
– des objectifs de qualité, de l’organigramme, des responsabilités des 

cadres et de leurs pouvoirs en ce qui concerne la qualité des produits; 
– des contrôles et essais qui sont effectués après la fabrication; 

  

353 Introduite par le ch. II al. 4 de l’O du 2 mai 2007, en vigueur depuis le 1er déc. 2007  
(RO 2007 2275). 
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– des moyens permettant de vérifier le fonctionnement efficace du systè-
me de garantie de la qualité; 

– des dossiers de qualité tels que les rapports d’inspection et les données 
d’essais et d’étalonnage, les rapports sur la qualification du personnel 
concerné, etc. 

3.3 L’organisme notifié évalue le système de garantie de la qualité pour détermi-
ner s’il satisfait aux exigences visées au point 3.2. Il présume la conformité à 
ces exigences pour les systèmes de garantie de la qualité qui mettent en œu-
vre la norme visée par l’art. 148g, al. 2. 

  L’équipe d’auditeurs comportera au moins un membre expérimenté dans 
l’évaluation de la technologie du produit concerné. La procédure d’évalua-
tion comporte une visite d’inspection dans les installations du fabricant. 

  La décision est notifiée au fabricant. La notification contient les conclusions 
du contrôle et la décision d’évaluation motivée. 

3.4 Le fabricant s’engage à remplir les obligations découlant du système de 
garantie de la qualité tel qu’il est approuvé et à le maintenir de sorte qu’il 
demeure adéquat et efficace. 

  Le fabricant ou son mandataire informe l’organisme notifié qui a approuvé le 
système de garantie de la qualité de toutes les mises à jour prévues dudit sys-
tème. 

  L’organisme notifié évalue les changements proposés et décide si le système 
modifié de garantie de la qualité continue de répondre aux exigences visées 
au point 3.2 ou s’il y a lieu de procéder à une nouvelle évaluation. 

  Il notifie sa décision au fabricant. La notification contient les conclusions du 
contrôle et la décision d’évaluation motivée. 

4.  Surveillance sous la responsabilité de l’organisme d’évaluation de la confor-
mité 

4.1 Le but de la surveillance est d’assurer que le fabricant remplit correctement 
les obligations découlant du système de garantie de la qualité approuvé. 

4.2 Le fabricant accorde à l’organisme d’évaluation de la conformité l’accès, à 
des fins d’inspection, aux lieux de fabrication, d’inspection, d’essais et de 
stockage et lui fournit toutes les informations nécessaires, et notamment: 
– la documentation relative au système de qualité; 
– la documentation technique; 
– les dossiers de qualité tels que les rapports d’inspection et les données 

d’essais et d’étalonnage, les rapports sur la qualification du personnel 
concerné, etc. 

4.3 L’organisme notifié effectue périodiquement des audits afin de s’assurer que 
le fabricant maintient et applique le système de qualité; il fournit un rapport 
d’audit au fabricant. 
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4.4 L’organisme notifié peut effectuer des visites inopinées chez le fabricant. Il 
peut y effectuer ou y faire effectuer des essais pour vérifier le bon fonction-
nement du système de garantie de la qualité, si nécessaire. Il fournit au fabri-
cant un rapport de la visite et, s’il y a eu essai, un rapport d’essai. 

5.  Le fabricant tient à la disposition des autorités nationales pendant une durée 
d’au moins dix ans à compter de la date de fabrication de la dernière unité de 
la catégorie de produits: 
– la documentation concernant le système de garantie de la qualité 

(point 3.1 deuxième paragraphe); 
– les adaptations du système de garantie de la qualité (point 3.4, al. 2); 
– les décisions et rapports de l’organisme d’évaluation de la conformité 

(point 3.4, al. 4, points 4.3 et 4.4). 

6.  Chaque organisme d’évaluation de la conformité communique aux autres 
organismes d’évaluation de la conformité les informations pertinentes 
concernant les approbations de systèmes de garantie de la qualité délivrées 
ou retirées. 
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Annexe 27354 
(annexe 20) 

Vérification des produits 

1. Cette annexe décrit la procédure par laquelle le fabricant ou son mandataire 
établi en Suisse assure et déclare que les produits qui ont été soumis aux dis-
positions du point 3 sont conformes au type décrit dans l’attestation 
d’examen de type et remplissent les exigences de la directive CE355 qui s’y 
appliquent. 

2. Le fabricant prend toutes les mesures nécessaires pour que le procédé de fa-
brication assure la conformité des produits au type décrit dans l’attestation 
d’examen de type et aux exigences de la directive CE qui s’y appliquent. Le 
fabricant ou son mandataire établit une déclaration de conformité 
(annexe 31). 

3. L’organisme accrédité, reconnu ou habilité conformément à l’art. 148i (orga-
nisme notifié) effectue les examens et essais appropriés, afin de vérifier la 
conformité du produit aux exigences de la directive CE, soit par contrôle et 
essai de chaque produit comme spécifié au point 5, soit par contrôle et essai 
des produits sur une base statistique comme spécifié au point 6, au choix du 
fabricant. 

4. Le fabricant ou son mandataire conserve une copie de la déclaration de con-
formité pendant une période d’au moins dix ans à compter de la date de 
fabrication du dernier exemplaire d’une catégorie de produits. 

5. Vérification par contrôle et essai de chaque produit 

5.1 Tous les produits sont examinés individuellement et des essais appropriés, 
définis dans la ou les normes désignées comme applicables selon l’art. 148g, 
al. 2, ou des essais équivalents sont effectués afin de vérifier leur conformité 
au type décrit dans l’attestation d’examen de type et aux exigences applica-
bles de la directive CE. 

5.2 L’organisme notifié appose ou fait apposer son numéro d’identification sur 
chaque produit approuvé et établit une attestation écrite de conformité rela-
tive aux essais effectués. 

5.3 Le fabricant ou son mandataire doit être en mesure de présenter sur demande 
les attestations de conformité de l’organisme notifié. 

6. Vérification statistique 

6.1 Le fabricant présente ses produits sous la forme de lots homogènes et prend 
toutes les mesures nécessaires pour que le procédé de fabrication assure 
l’homogénéité de chaque lot produit. 

  

354 Introduite par le ch. II al. 2 de l’O du 9 mars 2001, en vigueur depuis le 1er mai 2001 
(RO 2001 1089). 

355 JO L 164 du 30.6.1994, p. 15; modifié en dernier lieu par la directive 2003/44/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 16 juin 2003 (JO L 214 du 26.8.2003, p. 18). 



Navigation  

166 

747.201.1 

6.2 Tous les produits sont disponibles à des fins de vérification sous la forme de 
lots homogènes. Un échantillon est prélevé au hasard sur chaque lot. Les pro-
duits constituant un échantillon sont examinés individuellement, et des essais 
appropriés, définis dans la ou les normes désignées comme applicables selon 
l’art. 148g, al. 2, ou des essais équivalents sont effectués pour vérifier leur 
conformité aux exigences applicables de la directive CE et pour déterminer 
l’acceptation ou le rejet du lot. 

6.3 La procédure statistique utilise les éléments suivants: 
– la méthode statistique à appliquer; 
– le plan de prélèvement des échantillons avec leurs caractéristiques opé-

rationnelles. 

6.4 Pour les lots acceptés, l’organisme notifié appose ou fait apposer son numéro 
d’identification sur chaque produit et établit une attestation écrite de confor-
mité relative aux essais effectués. Tous les produits du lot peuvent être mis 
sur le marché. Les produits de l’échantillon dont on a constaté qu’ils 
n’étaient pas conformes ne doivent pas l’être. 

 Si un lot est rejeté, l’organisme notifié compétent prend les mesures appro-
priées pour empêcher la mise sur le marché de ce lot. En cas de rejet fréquent 
de lots, l’organisme notifié peut suspendre la vérification statistique. 

 Le fabricant peut apposer, sous la responsabilité de l’organisme notifié, le 
numéro d’identification de ce dernier au cours du processus de fabrication. 

6.5 Le fabricant ou son mandataire doit être en mesure de présenter sur demande 
les attestations de conformité de l’organisme notifié. 
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Annexe 28356 
(annexe 20) 

Vérification à l’unité  

1. Cette annexe décrit la procédure par laquelle le fabricant assure et déclare 
que le produit considéré qui a obtenu l’attestation visée au point 2 est con-
forme aux exigences du chap. 46. Le fabricant ou son mandataire établi en 
Suisse établit une déclaration de conformité (cf. annexe 31). 

2. L’organisme accrédité, reconnu ou habilité conformément à l’art. 148i (orga-
nisme notifié) examine le produit et effectue les essais appropriés, définis 
dans la ou les normes désignées comme applicables selon l’art. 148g, al. 2, 
ou des essais équivalents pour vérifier sa conformité aux exigences applica-
bles de la directive CE357. 

 L’organisme notifié appose ou fait apposer son numéro d’identification sur le 
produit approuvé et établit une attestation de conformité relative aux essais 
effectués. 

3. La documentation technique a pour but de permettre d’évaluer la conformité 
aux exigences de la directive CE ainsi que de comprendre la conception, la 
fabrication et le fonctionnement du produit (cf. annexe 30). 

  

356 Introduite par le ch. II al. 2 de l’O du 9 mars 2001, en vigueur depuis le 1er mai 2001 
(RO 2001 1089). 

357 JO L 164 du 30.6.1994, p. 15; modifié en dernier lieu par la directive 2003/44/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 16 juin 2003 (JO L 214 du 26.8.2003, p. 18). 
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Annexe 29358 
(annexe 20) 

Garantie de qualité complète  

1. Cette annexe décrit la procédure par laquelle le fabricant qui remplit les obli-
gations du point 2 assure et déclare que les produits considérés satisfont aux 
exigences de la directive CE359 qui leur sont applicables. Le fabricant ou son 
mandataire établi en Suisse rédige une déclaration écrite de conformité (cf. 
annexe 31). Cette déclaration est accompagnée du numéro d’identification de 
l’organisme accrédité, reconnu ou habilité conformément à l’art. 148i (orga-
nisme notifié), responsable de la surveillance visée au point 4. 

2. Le fabricant met en œuvre un système de qualité approuvé pour la concep-
tion, la fabrication, l’inspection finale des produits et les essais comme spé-
cifié au point 3, et se soumet à la surveillance visée au point 4. 

3. Système de qualité 

3.1 Le fabricant soumet une demande d’évaluation de son système de qualité à 
un organisme notifié. 

 La demande comprend: 
– toutes les informations appropriées pour la catégorie de produits envi-

sagée; 
– la documentation sur le système de qualité. 

3.2 Le système de qualité doit assurer la conformité des produits aux exigences 
de la directive CE qui leur sont applicables. 

 Tous les éléments, exigences et prescriptions pris en compte par le fabricant 
doivent figurer dans une documentation tenue de manière systématique et 
ordonnée sous forme de mesures, de procédures et d’instructions écrites. Cet-
te documentation sur le système de qualité permet une interprétation unifor-
me des principes et des procédures de garantie de la qualité tels que pro-
grammes, plans, manuels et dossiers. 

 Elle comprend en particulier une description adéquate: 
– des objectifs de qualité, de l’organigramme, des responsabilités des 

cadres et de leurs pouvoirs en matière de qualité de la conception et de 
la qualité des produits; 

– des spécifications techniques de construction, y compris les normes 
appliquées et, lorsque les normes désignées comme applicables selon 
l’art. 148g, al. 2, ne sont pas appliquées entièrement, des moyens qui 
seront utilisés pour que les exigences essentielles de sécurité de la direc-
tive CE soient respectées; 

  

358 Introduite par le ch. II al. 2 de l’O du 9 mars 2001, en vigueur depuis le 1er mai 2001 
(RO 2001 1089). 

359 JO L 164 du 30.6.1994, p. 15; modifié en dernier lieu par la directive 2003/44/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 16 juin 2003 (JO L 214 du 26.8.2003, p. 18). 
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– des techniques de contrôle et de vérification de la conception, des pro-
cédés et des mesures systématiques utilisés lors de la conception des 
produits de la catégorie en question; 

– des techniques correspondantes de fabrication, de contrôle de la qualité 
et de garantie de la qualité, des procédés et des mesures systématiques 
utilisés; 

– des contrôles et des essais qui seront effectués avant, pendant et après la 
fabrication et de leur fréquence; 

– des dossiers de garantie de la qualité tels que les rapports d’inspection et 
les données d’essais et d’étalonnage, les rapports sur la qualification du 
personnel concerné, etc.; 

– des moyens permettant de vérifier la réalisation de la qualité voulue en 
matière de conception et de produit, ainsi que le fonctionnement effi-
cace du système de qualité. 

3.3 L’organisme notifié évalue le système de qualité pour déterminer s’il répond 
aux exigences visées au point 3.2. Il présume la conformité à ces exigences 
pour les systèmes de qualité qui mettent en œuvre la norme visée à l’art. 
148g, al. 2 (EN 29001). 

 L’équipe d’auditeurs comprend au moins un membre ayant acquis, en tant 
qu’assesseur, l’expérience de la technologie concernée. La procédure 
d’évaluation comprend une visite dans les usines du fabricant. 

 La décision est notifiée au fabricant. Elle contient les conclusions du contrôle 
et la décision d’évaluation motivée. 

3.4 Le fabricant s’engage à remplir les obligations découlant du système de qua-
lité tel qu’il est approuvé et à le maintenir de sorte qu’il demeure adéquat et 
efficace. 

 Le fabricant ou son mandataire informe l’organisme notifié qui a approuvé le 
système de qualité de tout projet d’adaptation du système de qualité. 
L’organisme notifié évalue les modifications proposées et décide si le sys-
tème de qualité modifié répondra encore aux exigences visées au point 3.2 ou 
si une réévaluation est nécessaire. Il notifie sa décision au fabricant. La noti-
fication contient les conclusions du contrôle et la décision d’évaluation moti-
vée. 

4. Surveillance sous la responsabilité de l’organisme notifié 

4.1 Le but de la surveillance est de s’assurer que le fabricant remplit correcte-
ment les obligations qui découlent du système de qualité approuvé. 

4.2 Le fabricant autorise l’organisme notifié à accéder, à des fins d’inspection, 
aux lieux de conception, de fabrication, d’inspection et d’essais et de stock-
age et lui fournit toute l’information nécessaire, en particulier: 
– la documentation sur le système de qualité; 
– les dossiers de qualité prévus dans la partie du système de qualité con-

sacrée à la conception, tels que résultats des analyses, des calculs, des 
essais, etc.; 
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– les dossiers de qualité prévus par la partie du système de qualité consa-
crée à la fabrication, tels que les rapports d’inspection et les données 
d’essais, les données d’étalonnage, les rapports sur la qualification du 
personnel concerné, etc. 

4.3 L’organisme notifié procède périodiquement à des audits afin de s’assurer 
que le fabricant maintient et applique le système de qualité et fournit un rap-
port d’audit au fabricant. 

4.4 En outre, l’organisme notifié peut effectuer ou faire effectuer des visites 
inopinées chez le fabricant, pour vérifier, si nécessaire, le bon fonctionne-
ment du système de qualité. Il fournit au fabricant un rapport de la visite et, 
s’il y a eu essai, un rapport d’essai au fabricant. 

5. Le fabricant tient à la disposition des autorités chargées des contrôles ulté-
rieurs pendant une durée d’au moins dix ans à compter de la date de fabrica-
tion de la dernière unité de la catégorie de produits: 
– la documentation concernant le système de qualité (point 3.1, al. 2, 

deuxième tiret); 
– les adaptations du système de qualité (point 3.4, al. 2); 
– les décisions et rapports de l’organisme notifié (point 3.4, al. 4, points 

4.3 et 4.4). 

6. Chaque organisme notifié communique aux autres organismes notifiés les 
informations pertinentes concernant les approbations de système de qualité 
délivrées ou retirées. 
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Annexe 30360 
(art. 148g) 

Documentation technique fournie par le fabricant 

1.  La documentation technique visée aux annexes 22, 24, 25, 26, 26a et 28 doit 
indiquer quels sont les moyens employés par le fabricant ou le constructeur 
pour garantir que les éléments ou les bateaux satisfont aux exigences essen-
tielles de sécurité qui leur sont applicables, ou comporter toutes les données 
utiles à cet égard. 

2.  La documentation doit permettre de comprendre la conception, la fabrication 
et le fonctionnement du produit et d’en évaluer la conformité aux exigences 
de la section 46 de la présente ordonnance. 

3.  La documentation contient, dans la mesure nécessaire à l’évaluation:  
a. une description générale du produit; 
b. des dessins de la conception et de la fabrication ainsi que des schémas 

des composants, sous-ensembles, circuits, etc.; 
c. les descriptions et explications nécessaires pour comprendre lesdits des-

sins et schémas ainsi que le fonctionnement du produit; 
d. une liste des normes désignées comme applicables selon l’art. 148g, 

al. 2, appliquées entièrement ou en partie, et une description des solu-
tions adoptées pour satisfaire aux exigences essentielles de sécurité 
lorsque les normes désignées comme applicables selon l’art. 148g, al. 2, 
n’ont pas été appliquées; 

e. les résultats des calculs de conception, des contrôles, etc.; 
f. les procès-verbaux d’essais ou les calculs équivalents, concernant 

notamment la stabilité selon le point 3.2, et les caractéristiques de flot-
tabilité selon le point 3.3 (exigences essentielles de sécurité) de l’annexe 
I, partie A, de la directive CE361; 

g. les procès-verbaux des mesures des émissions gazeuses démontrant le 
respect des dispositions du ch. 2 des exigences essentielles de l’annexe 
I, partie B de la directive CE 

 

  

360 Introduite par le ch. II al. 2 de l’O du 9 mars 2001 (RO 2001 1089). Nouvelle teneur selon 
le ch. II al. 3 de l’O du 2 mai 2007, en vigueur depuis le 1er déc. 2007 (RO 2007 2275). 

361 JO L 164 du 30.6.1994, p. 15; modifié par la directive 2003/44/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 16 juin 2003 (JO L 214 du 26.8.2003, p. 18). Le texte de la 
directive peut être obtenu auprès de l’OSEC ou sur le site Internet de la banque de don-
nées officielle de l’UE.  
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Annexe 31362 
(art. 148j) 

Déclaration de conformité 

1.  La déclaration écrite de conformité aux dispositions de la section 46 de la 
présente ordonnance doit accompagner: 
a. le bateau de sport et être jointe au manuel du propriétaire; 
b. les pièces d’équipement visées à l’annexe II de la directive CE363; 
c. les moteurs de propulsion et être jointe au manuel du propriétaire. 

2. La déclaration de conformité doit comprendre les éléments suivants: 
a. nom et adresse du fabricant ou de son mandataire établi en Suisse; 
b. description du bateau de sport, de l’élément de construction ou du 

moteur de propulsion; 
c. références aux normes utilisées visées à l’art. 148g, al. 2, ou aux spéci-

fications par rapport auxquelles la conformité est déclarée; 
d. le cas échéant, référence à l’attestation d’examen de type délivrée par un 

organisme accrédité, reconnu ou habilité conformément à l’art. 148i; 
e. le cas échéant, nom et adresse de l’organisme accrédité, reconnu ou 

habilité; 
f. identification du signataire ayant reçu pouvoir pour engager le fabricant 

ou son mandataire établi en Suisse; 
g. pour les éléments de construction, une déclaration spécifiant qu’ils sont 

conformes aux exigences essentielles de sécurité. 

3.  En ce qui concerne: 
a. les moteurs fixes et les moteurs mixtes de propulsion sans échappement 

intégré; 
b. les moteurs homologués selon la directive 97/68/CE qui sont conformes 

aux valeurs de la phase II, visée au point 4.2.3 de l’annexe I de cette 
dernière directive et 

c. les moteurs homologués selon la directive 88/77/CEE 
 la déclaration de conformité inclut, en plus des informations mention-

nées au ch. 2, une déclaration du fabricant indiquant 
– que le moteur satisfera aux exigences en matière de gaz d’échappement 

de la directive CE s’il est installé dans un bateau de sport conformément 
aux instructions fournies par le fabricant, 

  

362 Introduite par le ch. II al. 2 de l’O du 9 mars 2001 (RO 2001 1089). Nouvelle teneur selon 
le ch. II al. 3 de l’O du 2 mai 2007, en vigueur depuis le 1er déc. 2007 (RO 2007 2275). 

363 JO L 164 du 30.6.1994, p. 15; modifié par la directive 2003/44/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 16 juin 2003 (JO L 214 du 26.8.2003, p. 18). Le texte de la 
directive peut être obtenu auprès de l’OSEC ou sur le site Internet de la banque de don-
nées officielle de l’UE. 
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– que ce moteur ne doit pas être mis en service tant que le bateau dans lequel il 
doit être installé n’a pas été déclaré conforme, si nécessaire, aux dispositions 
pertinentes de ladite directive. 
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Annexe 32364 
(art. 100) 

Programme de contrôle des bateaux de sport 

1 A part les exigences essentielles de sécurité figurant à l’annexe 1 de la directive 
CE365, les bateaux de sport doivent être inspectés selon le programme suivant afin de 
vérifier si les exigences de l’art. 107 (Principe) sont remplies: 

a. Procès-verbal du contrôle technique 

 Le procès-verbal précité porte sur la vérification des feux (art. 18a, 19, 24, 
25), les installations sanitaires (art. 108, al. 1), les récipients contenant des 
substances dangereuses (art. 108, al. 2) et la salle des machines (art. 108, 
al. 3). 

b. Procès-verbal de mesure des voiles 

 Ce procès-verbal détermine le mesurage de la surface vélique selon l’annexe 
12 et comprend des constatations lorsque l’équipement minimum est réduit 
selon l’art. 163, al. 2. 

c. Procès-verbal de mesure des émissions sonores  

 Ce procès-verbal confirme le mesurage des émissions sonores d’exploitation 
des bateaux motorisés selon l’art. 109 et l’annexe 10. 

2 Les procès-verbaux de contrôle doivent être rédigés dans les trois langues officiel-
les de la Suisse; ils sont publiés par l’Association des services cantonaux de la navi-
gation. 

  

364 Introduite par le ch. II al. 2 de l’O du 9 mars 2001, en vigueur depuis le 1er mai 2001 
(RO 2001 1089). 

365 JO L 164 du 30.6.1994, p. 15; modifié en dernier lieu par la directive 2003/44/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 16 juin 2003 (JO L 214 du 26.8.2003, p. 18). 
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Annexe 33366 
(art. 100, al. 4) 

Procès-verbal relatif à l’inspection d’admission 

1.  Le procès-verbal relatif à l’inspection d’admission doit être établi dans les 
trois langues officielles de la Suisse et doit comporter au moins les données 
suivantes: 
a. nom du fabricant; 
b. type du bateau; 
c. no de fabrication (HIN); 
d. indication du genre de bateau; 
e. attestation du contrôle technique y compris le no du certificat de type 

figurant au procès-verbal du contrôle technique; 
f. pour un bateau à voile, attestation du mesurage de la surface vélique, y 

compris le no du certificat de type figurant au procès-verbal de mesure 
des voiles; 

g. confirmation de l’exécution du mesurage du bruit des bateaux à moteur 
dont la puissance globale de tous les moteurs de propulsion dépasse 
40 kW, avec indication du numéro de certificat de type selon le procès-
verbal de mesurage du bruit. 

h. attestation du respect des dispositions de l’art. 121, al. 4; 
i. attestation de l’intégralité de l’équipement visé aux art. 107a, al. 3 à 5, 

132 et 134; 
j. attestation de l’intégralité des documents visés au point 1 du présent 

document; 
k. attestation de conformité du bateau au prototype inspecté; 
l. attestation certifiant la réalisation du contrôle de fonctionnement; 
m. lieu et date de l’établissement du procès-verbal relatif à l’inspection 

d’admission; 
n. nom et adresse de la personne ou de l’entreprise autorisée à effectuer 

l’inspection d’admission. 

2.  Le procès-verbal de l’inspection d’admission est édité par l’Association des 
services cantonaux de la navigation. 

3.  L’éditeur a toute latitude quant à la présentation formelle du procès-verbal de 
l’inspection d’admission. Ce procès-verbal doit cependant contenir les indi-
cations visées à l’al. 1. 

  

366  Introduite par le ch. II al. 2 de l’O du 9 mars 2001 (RO 2001 1089). Nouvelle teneur selon 
le ch. II al. 3 de l’O du 2 mai 2007 (RO 2007 2275). Mise à jour selon le ch. II de l’O du 
18 juin 2008, en vigueur depuis le 1er janv. 2009 (RO 2008 3221). 
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